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octobre 2021. Cette enquête a  suscité de nombreuses oppositions comme mentionné 
sous le chapitre 7.3. 

Aussi, le projet a été entièrement revu et transmis au Canton pour un examen préalable 

du 1er

ce dernier.

programme de logements ainsi que d'activités compatibles avec l'habitation, dont une part 
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Consciente de la valeur historique et patrimoniale remarquable du site de Montolivet et 
dans le but d'assurer une réponse adéquate au futur développement du quartier, la société 
Comunus SICAV a engagé, dès 2016, de nombreuses études en concertation avec les 
Services de la Ville de Lausanne ainsi que le bureau d'urbanisme GEA Vallotton et Chanard 
SA, dont voici l'historique :

	 début 2016 : fermeture de l'école de Mont-Olivet ;
	 avril 2016 : , réalisée par le bureau de recherche en histoire 

de l'architecture de Bruno Corthésy ;
	 mai 2016 - décembre 2016 : étude préliminaire d'urbanisme analysant les contraintes et 

le potentiel du site, réalisée par le bureau GEA Vallotton et Chanard SA ;
	 novembre 2016 : accord écrit de la Municipalité concernant l'ouverture de la procédure 

	 février 2017 : étude de la physique du bâtiment du collège pour évaluer la possibilité 
d'y implanter une structure d'enseignement spécialisée, réalisée par le bureau CSD 
ingénieurs SA ;

	 juin 2017 : , réalisée par le bureau Tecnat SA ;
	 septembre 2017 : étude typologique de plusieurs variantes d'implantation et élaboration 

d'une maquette 3D "temps-réel", réalisées par le bureau GEA Vallotton et Chanard SA ;
	 janvier - juin 2018: , réalisée par le bu-

	 janvier 2018 : , réalisée par le bureau Christe 
& Gygax ;

	 février 2018 : , réalisée par le bureau GEA Vallotton et 
Chanard SA ;

	 mars 2018 : , réalisée par le bureau CSD ingé-
nieurs SA ;

	 février 2020 : et 
 (Mme Fournier) ;

	 mai 2020 : (Mme Yoa-
kim) et la (M. Boillat).

	 décembre 2020 : 

	 mai 2021 : retour de l'examen préalable

	 septembre 2021 :  avec les riverains.

	 septembre 2021 : . 

	 janvier - avril 2022 : 

	 juin - août 2022 : séances de coordination MO SEP SU - APEMS / LUP.

	 août 2022 : du MO au Syndic pour prise de position sur la notion de Locaux 
d'utilité publique - APEMS / LUP.

	 décembre 2022 : décision municipale sur la notion large de LUP.

	 septembre 2022- septembre 2023 : Elaboration et validation du programme APEMS. 
Actualisation du plan technique, règlement, plan des aménagements extérieurs, notice 
d'impact sur l'environnement et étude de la circulation et de la mobilité.

	 novembre 2023 : 

	 juillet 2024 : retour de l'examen préalable

	 décembre 2024 : information publique avec les riverains. 

Les études signalées en caractères gras font partie intégrante du PA et peuvent être 
trouvées en annexe.
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Sis dans l'agglomération lausannoise, le secteur "Montolivet" est localisé 

Le site fait partie de l'ancienne campagne lausannoise éponyme et est caractérisé par 

L'ensemble du site accuse une topographie singulière avec une déclivité assez importante 
en direction du sud et de l'est. Cette disposition permet aux constructions de jouir d'un 
dégagement exceptionnel sur le Léman et les Alpes tout en étant protégées par un écrin 
de verdure. 

isole le site de son contexte fortement urbanisé au nord. A l'ouest, un mur ainsi qu'une 

intègre la structure paysagère majeure de La Vuachère et sa forêt de protection. Au sud, 

immeubles de logements. 

D'une manière générale, le site est très bien desservi par le réseau routier, les transports 
publics et pour la mobilité douce. 
(commerces, services, établissements scolaires, musées, équipements sportifs, etc.).

Localisation
périmètre du PA

Source : guichet cartographique de la Ville de Lausanne, orthophoto 2016
échelle 1:6'000
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Le site de Montolivet jouit d'une situation remarquable avec une histoire et un patrimoine 

conditions d'urbanisation permettant un développement qualitatif et cohérent du quartier 
dans le respect du genius loci ou esprit du lieu. 

Les enjeux du PA "Montolivet" sont les suivants :

	
et durable (quartier sans voitures), permettant l'intégration optimale des nouvelles 
constructions et le maintien des dégagements visuels sur le grand paysage ;

	
des éléments construits et paysagers dans l'intérêt de la protection du patrimoine ;

	  zone centrale 15 LAT, permet-

avec l'habitation et de locaux d'utilité publique 

	 l'insertion du projet dans son environnement bâti et paysager ;

	 la création d'espaces collectifs de qualité assurant la transition entre le bâti et le non 
bâti ;

	 la maîtrise des accès selon le type de véhicule, ainsi que des chemins piétonniers.

par :

	

	 l'avenue de Montchoisi, au nord ;

	 le cours d'eau de La Vuachère, qui constitue aussi la frontière naturelle entre les com-

	 le chemin du Pont-du-Diable au sud.

La forêt de protection qui accompagne La Vuachère constitue un élément naturel 

Périmètre
périmètre du PA

Source : guichet cartographique de la Ville de Lausanne, orthophoto 2016
échelle 1:2'500

Chemin du Pont-du-Diable

Avenue de MontchoisiC
hem

in de M
ontolivet

La Vuachère
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Extrait du PGA en vigueur, légalisé le 22 juin 2006

Extrait du PPA n° 690, légalisé le 22 janvier 1998

Selon le  en vigueur le 26 juin 2006, le périmètre du 

est soumis au , légalisé le 22 janvier 1998, qui 

gymnastique, etc.). Une aire forestière est aussi présente dans la partie Est du périmètre.

sans échelle

sans échelle

Zone mixte de forte 
densité

Périmètre du PPA
Limite existante des 
constructions
Limite nouvelle des 
constructions
Limite d'artère
Bâtiments existants
Constructions basses 
existantes
Volumes à construire 
A et B, tracé indicatif
Périmètres 
d'implantation des 
volumes à construire
Zone de constructions 
basses avec toiture 
végétalisée et 
accessible

Zone forestière
Aire d'accès
Arbre à planter

Zone de verdure
Cordon végétal

Zone mixte de faible 
densité

Zone d'utilité publique

Zone ferroviaire

Zone de parcs et 
espaces de détente

Aire forestière
Secteur soumis 
à plan spécial 
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2.5	

SICAV, ainsi que des parcelles no 1421, 1422, et 5631 en mains de la Ville de Lausanne. 

plan ci-dessous). 

 

1421 Commune de Lausanne 342 m²

1422 Commune de Lausanne 458 m²

5630 Comunus SICAV 13'607 m²

5631 Commune de Lausanne 4'983 m²
2
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Le site de Montolivet était l’une des six "grandes campagnes" qui se sont constituées au 
XVIIIe

proximité des murs de la ville, composés d'un fonds agricole ainsi que d'une maison rurale 
et de ses dépendances. Il s'agissait, pour les riches propriétaires, d'avoir une seconde 

nature. Ils se réservaient les étages nobles de la maison principale, le reste du domaine 
était entretenu par des exploitants qui pouvaient vendre leur production aux marchés 
urbains. 

Au XVIIIe siècle, une maison est signalée sur le domaine de "Mont-Olivet". En 1783, 
la maison est achetée par Pierre-Ferdinand Dapples qui y fait faire des travaux. Le 

transformations touchant tant au bâti qu'aux aménagements extérieurs. 

En 1916, le domaine est acheté par la Congrégation des Soeurs de la Présentation 
de Marie, dont les activités apostoliques sont tournées vers l'éducation et l'animation 

sont accueillies. En raison de l'essor qui lui est ainsi donné, l'Institut décide de construire, 
en 1947, un nouveau bâtiment d'école, un internat et une chapelle. En 1987, les soeurs 

des immeubles. L'enseignement qui y est prodigué est privé. En 2002, l'Institut ouvre une 

de travaux de rénovation onéreux, l'Institut de Mont-Olivet doit fermer le campus lausannois. 

L'  de Bruno Corthésy ainsi que l' , lesquelles 
se trouvent en annexe, décrivent avec plus de précision les éléments historiques du lieu.

Croquis illustrant la situation territoriale de 1937, avant la construction de l'internat, du collège et de 
la chapelle
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Carte historique, 1806

Carte historique, 1896

Carte historique, 1959

Carte historique, 1838

Carte historique, 1937

Carte actuelle, 2018

Source de toutes les cartes : guichet cartographique de la Ville de Lausanne
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e siècle et les années 1970. Chaque bâtiment possède une 

Le bâtiment le plus ancien et remarquable est la maison de maître. Celle-ci est le témoin 
de l'histoire du domaine lorsqu'il constituait l'une des six "grandes campagnes" du sud-
est lausannois du XVIIIe siècle. La maison de maître, telle qu'elle se présente aujourd'hui, 
a été reconstruite en 1796, puis transformée et surélevée par l'architecte vaudois Henri 
Perregaux en 1831 et 1832. Elle est de plan rectangulaire et ses façades arborent un style 
néoclassique. Elle est notée 3 au recensement architectural du Canton de Vaud.

La dépendance de la maison de maître, aussi appelée St-Joseph, a été construite en 
même temps que la surélévation de la maison de maître. De plan presque carré, le 
bâtiment abritait une remise, une écurie ainsi qu'un fenil, et a été réalisé par l'architecte 
Henri Perregaux en même temps que la rénovation de la maison de maître, en 1832. En 

bâtiment est noté 4 au recensement architectural.

L'internat, le collège et la chapelle font partie d'un vaste projet de construction lancé 
en 1947 et réalisé par l'architecte Robert Stoll. Ce projet entraine la démolition de deux 

forme de manivelle autour de la maison de maître qui reste au centre de la composition. 
Des passages fermés sont construits pour connecter toutes les constructions entre elles. 
Ces bâtiments ont reçu la note 3 au recensement architectural.

Le gymnase, qui est l'oeuvre de l'architecte Henri Collomb, a été construit entre 1973 et 
1975. Il accueille 8 salles de classe et se localise au sud du site. Le bâtiment s'intègre dans 

apparent. Il a reçu la note 3 au recensement architectural.

L'étude historique de Bruno Corthésy met en évidence que "bien que très dissemblables, 

s'intégrer dans l'ensemble par le jeu des articulations et des circulations, tout en préservant 

sont de compétence communale, de la manière suivante :

	  "le bâtiment mérite d'être conservé. Il 

note *3*. En cas de travaux importants, il convient d'établir un dossier iconographique 
(relevé, photographies). [...] Les objets recensés en note *3* sont placés sous la protec-

par la Divisions des monuments et sites (DGIP- MS) entre dans le cadre de l'application 
de la Loi sur la protection de la nature, des monuments et des sites (LPNMS)."

	  "le bâtiment est bien intégré par son volume, sa compo-
sition et souvent encore sa fonction. Les objets de cette catégorie forment en général 
la majorité des bâtiments d’une localité. Ils sont donc déterminants pour l’image de la 
localité et constitutifs du site. A ce titre, leur identité mérite d’être sauvegardée. Toute-

intervention systématique de la Division des monuments et sites (DGIP - MS) en cas 
de travaux".
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recensement architectural
note 3 - bâtiment 
intéressant au 
niveau local

note 4 - bâtiment 
bien intégré 

plantation 
existante
forêt existante

périmètre du PA

espace vert

Plan recensement architectural du Canton de Vaud

sans échelle

���������������������

�����������������
Fiche du recensement 
architectural du Canton de Vaud

Campagne de Montolivet (sud), 1913. Maison de maître avant 
construction des passages fermés sur façades latérales. 
Source : Musée historique de Lausanne



11

1

Maison de 
maître et 
liaison bâtie

R+2 + Cna 846 m² 
Accueil, administration de 
l'école, salles des maîtres, 
cabinets médicaux

Internat Rinf+R+3+C 2'066 m²

Réfectoire, cuisine,  
6 salles de classe,  
40 chambres,  
locaux techniques 

Collège  
et liaison bâtie Rdouble h.+3+C 1'760 m² 1 salle de gymnastique,  

17 salles de classe 

Dépendance  
St-Joseph R+1 + Cna 349 m² 3 logements

Chapelle  
et liaison bâtie Rinf+R+1 452 m² Lieu de culte  

capacité 68 places

Gymnase Rinf+R 985 m2 9 salles de classe

2

La surface de terrain déterminante (STd) prise en compte pour le calcul de l'indice 

est qui est soumis au régime forestier, soit 13’607 m2 - 609 m² = 12'998 m² plus la surface 
 .

L' , soit

fonctions complémentaires. Le gymnase et la chapelle ont un rez inférieur semi-enterré 
relativement important. Le tableau ci-dessous résume les données quantitatives de l’état 
existant :

1 Se référer à l'étude typologique du 12 juin 2019 réalisée par le bureau GEA pour plus de précision 
concernant le calcul des surfaces (annexe 8.1).
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échelle 1:1'500

Schéma de l’état existant

Sch de l'état existant (illustratif)

périmètre du plan de quartier

arbre existant

bâtiment existant

aire de jardin 

aire forestière

limite des 10 m

activités d'enseignement et fonctions complémentaires

limite communale

arbre existant majestueux à préserver 

La Vuachère (cours d'eau)
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3
1

2

5 11

12

13

Localisation des points de vue

3. Cour d'entrée et façade nord de la maison de 
maître ainsi que façade latérale de la chapelle

4. Cour nord avec maison de maître et 
dépendance

2. Cour d'entrée au nord de la maison

1. Entrée du site au nord

5. Façade sud de la maison de maître et 
aménagements extérieurs

6. Dégagement visuel sur le grand paysage 
depuis la maison de maître
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11. Façade sud du collège 12. Dégagement visuel depuis le collège avec 
vue sur le préau

9. Façade ouest de l'internat 10. Façades sud de la chapelle et du collège

7. Façade sud de l'internat et façade du 
gymnase au premier plan

8. Dégagement visuel depuis l'internat en 
direction du sud-est

13. Façade sud du gymnase 14. Intégration de l'étage supérieur du gymnase 
à son contexte
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3

1

2

5
11

12

13

Localisation des points de vue 2. Relation de la dépendance St-Joseph au 
chemin de Montolivet

1. Entrée du site et chemin de Montolivet

3. Façades nord de la chapelle et du collège 4. Aménagement de la pente au nord du collège 
et façade ouest de la chapelle et de son rez 
inférieur

Vues du site

5. Aménagement de la toiture du gymnase 
semi-enterré

6. Aménagement de l'esplanade au sud de la 
maison de maître et façade ouest de l'internat
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13. Court de tennis au sud du périmètre 14. Jardin au sud et murs du chemin du Pont-
du-Diable

7. Aménagement de l'esplanade et partie haute 
du gymnase

8. Aménagement de l'esplanade au sud de la 
chapelle

9. Passage couvert entre le collège et le 10. Préau du collège

11. Prairie arborisée à l'est du périmètre
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référence le site de Montolivet comme étant un ensemble en le décrivant ainsi : 

"Institut Catholique Mont-Olivet, divers corps de bâtiments implantés en U au sommet 
d'une colline, comprenant une maison de maître et des bâtiments résidentiels comptant 

e s. extension années 1950/80". 

Les qualités spatiales et historico-architecturales sont jugées évidentes. Un objectif de 

"La sauvegarde de la structure. Conservation de la disposition, de l'aspect des constructions 
et des espaces libres; sauvegarde intégrale des éléments et des caractéristiques essentiels 
pour la conservation de la structure". 

bâtiment. Elle est décrite de la manière suivante :

"Maison de maître de Montolivet, corps principal de trois niveaux doté d'un fronton au 
S[ud], colonnes soutenant un balcon soulignant l'axe central, bas-côtés de deux niveaux, 
style néoclassique, 1796, reconstr. 1831-1832". 

sans échelle
Extrait de la carte ISOS de Lausanne
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Le projet de PA implique la démolition partielle de ladite extension des années 1950/80. 

6686a partagé avec l’Internat (bâtiment I) et la maison de maître (bâtiment II). 

Ce fait n’implique pas de relation organique entre celui-ci et les bâtiments cités : ils ne sont 

l’Institut catholique de Montolivet, c’est par sa relative discrétion en se substituant au mur 
de soutènement de l’esplanade de l’ancien domaine.

L’étude historique annexée au présent rapport, n’émet pas de jugement de valeur relatif au 

fenêtres réalisés en bois teinté et la présence dans le hall, au rez-de-chaussée, d’un relief 
abstrait en béton occupant les deux faces d’un pan de mur » sont relevés. La conclusion, 
plus explicite, souligne toutefois des qualités de disposition du plan et  d’intégration et 
rapport au site qui mériteraient une appartenance au patrimoine de la seconde moitié du 
20ème siècle.

Pour rappel, la nécessité de dégager la maison de maître - méritant une note *2* - et la 

correspond en partie aux recommandations de la section vaudoise de Patrimoine suisse 
dans son opposition  du 7 octobre 2021 dans le cadre de l’enquête publique. 

Outre quelques éléments constructifs et traitements spatiaux pour le premier, internat et  

riche en termes architecturaux et décoratifs.
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Hêtre pourpre dans la cour nord

Bassin en ovale en pierre

Portail en fer forgé

Parterre au sud de la maison de maître

Petit bois de thuyas et d'ifs

Chemin

Le Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS) recense les parcs et les 
jardins historiques de la Suisse. Le parc de Montolivet est noté 4 d'après ce recensement 

[d'un] parc profondément remanié, [ainsi que de] quelques éléments et aménagements 
néanmoins intéressants". Le jardin y est formellement décrit comme "jardin géométrique" 

	 un portail en fer forgé ;
	 une cour et des chemins ;
	 un beau bassin en ovale en pierre ;
	 un marronnier dans la cour ; 
	 un petit bois de hêtres, acacias, tilleuls et ifs ; 
	 un hêtre pourpre, de grands thuyas, des topiaires et haies d’ifs, glycine ; 
	

Le maintien de la substance historique du jardin a été évalué comme étant mauvais. Le PA 
constitue une opportunité pour améliorer l’état de la substance historique.
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Le parc de Montolivet possède une valeur historique et paysagère remarquable. Il 
accompagne la maison de maître et ses aménagements constituent des éléments 

aménagements paysagers se sont constitués en plusieurs sous-espaces, lesquels ont été 
mis en avant par l'  annexée (cf. chapitre 8.2). Celle-ci 

	 la cour d'entrée au nord (1) ;

	 l'esplanade au sud de la maison de maître (2) ;

	
la déclivité importante (3) ;

	

	

Le parc (3) comprend un court de tennis dans sa partie sud ainsi que le préau du collège 
dans sa partie est. Ces deux éléments constituent des surfaces planes de grande dimension 
qui sont aménagées dans la topographie en pente, créant ainsi de nombreux niveaux 

complexe. 

De nombreux éléments construits comme des murs, des murets ou encore une petite 
fontaine et un "tombeau" ont également été recensés dans le périmètre. 

sans échelle
Extrait de l'étude historique et paysagère en annexes
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des sujets reportée sur le plan par un géomètre. L'
 se trouve en annexe (cf. chapitre 8.4). Celle-ci recense 115 arbres au total, dont 

particulières.

répertoriées dans le périmètre doivent être considérées comme des essences majeures. 
Une autorisation d'abattage doit ainsi être obtenue pour tous ces arbres protégés.

Selon l'article 59 RPGA, l'octroi d'une autorisation implique de replanter des arbres si le 

de 500 m2 de surface cadastrale de la parcelle, n'est pas atteint. Le nombre minimal 
d'essences majeures exigible est donc de 27 pour le périmètre du PA, sans considération 
de l'aire forestière. 102 arbres d'essence majeure sont actuellement répertoriés dans le 
périmètre, sans la prise en compte de ceux situés sur le domaine public ou en forêt, le 
quota est ainsi largement atteint. 

L'éventuelle compensation des arbres abattus pourra aussi y concourir.

sans échelle
Extrait de l'étude de la végétation arborée réalisée par Tecnat SA en juin 2017

Relevé des arbres
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suivantes doivent être garanties :

	 les façades apparentes et souterraines des constructions doivent se situer au minimum 

des constructions A et B ;

	

Des mesures de protection particulières devront être mises en oeuvre lors du chantier. Ainsi, 

du patrimoine naturel du site, leur préservation constitue donc un enjeu majeur pour le 
développement du quartier dans la continuité de son histoire et de son identité.

nature forestière existante (Aire forestière selon constatation de la nature forestière du 
PGA).

la lisière forestière devra être respectée.

et liaisons biologiques, biotopes classés) ne touche le périmètre du PA selon la NIE (cf. 
annexe 8.4). Sur le plan cantonal, il se situe en revanche dans la réserve cantonale de 

négative sur cet aspect.

Le site recèle également un intérêt pour la petite faune liée au milieu bâti, dans le contexte 
"Réseau Vert lausannois", du fait qu’il représente un parc arborisé en zone urbaine.

détaillée dans la  réalisée par le bureau CSD 
Ingénieurs (NIE, cf. annexe 8.4), dont certaines ont été reprises ci-après.

Actuellement, le degré de sensibilité au bruit (DS) II est attribué au périmètre du PA, 

Ville de Lausanne.

Selon l’art. 43 de l’Ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit (OPB), le DS II doit être 
 permettant l’accueil d’activités moyennement gênantes, 

néanmoins compatibles avec le logement, ainsi que des installations parapubliques.  

être respectées (art. 31 OPB).

OPB), par l’activité du futur PA (art. 7 OPB) ainsi que par la phase de réalisation (art. 6 
OPB) ont été également étudiées dans la NIE.
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Source : guichet carthographique de la Ville de Lausanne

échelle 1:2500
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Le site est intégralement situé en secteur üB de protection des eaux, lequel assure une 
protection générale des ressources en eau pour le reste du territoire. Il n’y a pas de mesures 
spéciales ni de restrictions d’utilisation du point de vue hydrogéologique, au sens de l’art. 
32 OEaux, le respect d’autres prescriptions légales restant réservé. Toutes les dispositions 
de protection générale – notamment le principe de diligence et l’interdiction de polluer les 
eaux (interdiction de déposer des déchets combustibles, extraction de matériaux soumise 

Espace réservé aux cours d’eau

En application de l‘art. 36a de la loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) et de l’art. 
41 a, b et c de l’Ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), l’espace nécessaire 
aux cours d’eau et aux étendues d’eau (ERE et EREE) garantit leurs fonctions naturelles, 
la protection contre les crues et leurs utilisations. Les cantons déterminent les espaces 

compte l’ERE et l’ERREE. Cet espace est inconstructible.


